
Liberté Égalité Frarernué

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Au’ergne-miône-Alpes

Unité interdépanemenlale Drâme-Ardèche

ARRETE PREFECTOR&L n°07-2017-04-26-007 portant sur
la mise à jour administrative, suite à l’évolution de la nomenclature, des installations
classées exploitées par la société FABRICATION CHIMIQUE ARDECHOJSE sur la

commune de Tournon-sur-Rhône

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1tr du livre V relatif aux installations
classées pour la protection de l’environnement et ses articles Li 13-I et R.5 13-1

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement;

VU le décret n°2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations classées;

VU l’arrêté préfectoral n°2005-258-6 du 1 5 septembre 2005, modifié par l’arrêté préfectoral
n°2013329-0004 du 25novembre2013 et l’arrêté préfectoral n°2015056-0008 du 25 février 2015
autorisant la société FABRICATION CHIMIQUE ARDECHOISE à poursuivre ses activités sur la
conmrnne de Toumon-sur-Rhône pour son site de production;

VU le courrier du 30mai 2016 de la société FABRICATION CHIMIQUE ARDECHOISE relatif
à la mise à jour de la situation administrative de ses installations classées sises sur la commune de
Toumon-sur-Rhône. quartier « Les lies Férays », 18 avenue Marie Curie;

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 14 avril 2017

CONSIDERANT qu’il convient de mettre à jour la situation administrative de l’établissement au
vu des évolutions réglementaires de la nomenclature;

CONSIDERANT qu’il n’y a aucune prescription additionnelle, l’avis du conseil départemental
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques n’est pas requis;

SUR PROPOSITION DU Secrétaire Général de l’Ardèche;



ARRÊTE:

Article Pr: Le tableau de classement présenté à l’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral n°2005-
258-6 du 15 septembre 2005, est remplacé parle tableau ci-dessous

Entrepôii ouver1s (stockage de matières;
produits ou substances combustibles en quantité

[supérieure à
500 t dans des) à l’exclusion des dépôts utilisés
au stockage de catégories de matières, produits
ou substances relevant par ailleurs de la présente
nomenclature, des bâtiments destinés
exclusivement au remisage de véhicules à
moteur et de leur remorque, des établissements
recevant du public et des entrepôts frigorifiques.
Le volume des entrepôts étant :3. supérieur ou
égal à 5 000 m3, mais inférieur à 50 000 m3

Détergents et savons (fabrication de ou à base
de)

Nature des activliés J Installations concernées JJJ Numéro RégiJ
act,vlles e P

— rubrique ——

Gaz inflammables liquéfiés (installation de
remplissage ou de distribution de)
2. Installations desservant un stockage de gaz
inflammable (stockage souterrain compris): Zone de dépotage 1414-2-a A
a) Installations de chargement ou déchargement stockage gaz
desservant un dépôt de gaz inflammables soumis

[à [
autorisation
Installation de remplissage d’aérosols

[, inflammables de catégorie I et 2.
1. Aérosols inflammables, contenant des gaz

S Cellules de remplissaoe 453600
inflammables de categone I ou 2 ou des liquides aérosols aérosolsi] 1421-l A
inflammables de categone I.

r Lorsque le remplissage dépasse 1 000 unités par

Liquides inflammables, liquides combustibles de
point éclair compris entre 60°C et 93°C, fiouls
lourds,
pétroles bruts (installation de remplissage ou de
distribution, à l’exception des stations-service
visées à la Installations de
rubrique 1435,). . chargement de véhicules 20, Imh 1434-l -b DC
1. Installations de chargement de vehicules citernes et de remplissage
citernes, de remplissage de récipients mobiles, le de récipients mobiles
débit
maximum de l’installation étant:
b) Supérieur ou égal à 5 m3/h, mais inférieur à
100 m3Ih

Solides inflammables (stockage ou emploi de)
La quantité totale susceptible d’être présente
dans l’installation étant: Stockage aluminium 525kg 1450-2 D

JSppèrieureà 50kg, mais inférieure à 7

Bâtiment A 39447m3 1510-3 DC

1114 2630-2 A
2. Autres fabrications industrielles

2



[
Nature des actwites

installations concernees volume des Numero Regim TGA
acbvites e P:ue -_

Toxicité aiguè catégorie 3 pour la voie
d’exposition orale (H301) dans te cas où ni la
classification de toxicité aigué par inhalation ni la
classification de toxicité aigui4 par voie cutanée j.
ne peuvent être établies, par exemple en raison
de l’absence de données de toxicifé par Stockage de thioglycolate 15t 4140-2-a A
inhalation et par voie cutanée concluantes, de potassium
2. Substances et mélanges liquides.
La quantité totate susceptibte d’être présente

• dans l’installation étant:
a) Supeneure ou egale a 10 t

j

Àoisextr&intinuam,ibiJiaù T

inflammables de catégorie I ou 2, contenant des
gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des
liquides inflammables de catégorie 1. Produits finis 27t
La quantité totale susceptible d’être présente 4320-2 D
dans l’installation étant: déchets d’aérosols 12t
2. Supérieure ou égale à 15 t et inférieure à 150 t

Liquides inflammables de catégorie 2 ou j

• catégorie à l’exclusion de la rubrique 4330.
: La quantité totale susceptible d’être présente 450t 4331-2 E
• dans les installations étant:

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à E

i.ooot
r
Dangereux pourl’envimnnement aquatique de E:

catégorie chronique Z E

La quantité totale susceptible d’être présente Citernes et conteneurs
dans l’installation étant: bi

IlOt 4511-2 DC
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à mo t es

200t

&ïzT5Wammableslkuéfiésde&uiorTiTet2ôf
j——

compris GPL) et gaz naturel Citernes et conteneurs
La quantité totale susceptible d’être présente I mobiles

14 It 4718-1 A
dans les instatlations étant: E:

.
Supérieure ou égaleàb0t

Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du :

E:

règlement (UE) n°517/2014 relatif aux gaz à effet :

: de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE)
n° 842J2006 eu substances qui appauvrissent la E:

couche d’ozone visées par le règlement (CE) n°
1005/2009 (fabrication, emploi, stockage).
1. Fabrication, conditionnement et emploi autres
que ceux mentionnés au 2 et à l’exclusion du I lsoconteneur 24300L
nettoyage à sec de produits textiles visé par la contenant du 134a
rubrique 2345, du nettoyage, dégraissage, (tétrafluoroéthane) et 4 28020 litres 4802-1-a A
décapage de surfaces visés par la rubrique 2564, conteneurs mob 11es 930L
de la fabrication en quantité industrielle par de 134a et 152e
transformation chimique ou biologique (difluoroéthane)
d’hydrocarbures halogénés visée parla rubrique
3410-f et de l’emploi d’hexafluorure de soufre
dans les appareillages de connexion à haute
tension. E

Le volume des équipements susceptibles de
contenir des fluides étant: a) Supérieure à 8001

Article 2 Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés.



Article 3 Publicité
Conformément aux dispositions de l’article R. 1 81-44 du code de l’environnement, un extrait
du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la
mairie et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Toumon
sur-Rhâne pendant une durée minimum d’un mois.

Le maire de Toumon-sur-Rhône fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de
l’Ardèche, l’accomplissement de cette formalité.

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale
d’un mois.

Article 4 Délais et voies de recours
Le présent affété est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Lyon:

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-l et L511-l dans un
délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la
présente décision

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de
l’affété autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit affété à la juridiction administrative.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

Article 5 Exécution
Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche et la directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) chargée de l’inspection de
l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au représentant légal de
l’exploitant. Une copie dudit arrêté sera également adressée au maire de Toumon-sur-Rhâne.

26 AVR. 2017
A Pnvas, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Paul-Marie CLAUDON


